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Décret exécutif n°°°° 02-370 du 6 Ramadhan 1423
correspondant au 11 novembre 2002 portant
déclassement d’une parcelle de la forêt
domaniale de Chlef, canton de la Pépinière,
commune de Chlef, wilaya de Chlef du régime
forestier national.

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport conjoint du ministre de l’agriculture et du
développement rural et du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 84-09 du 4 février 1984 relative à
l’organisation territoriale du pays ;

Vu la loi n° 84-12 du 23 juin 1984, modifiée et
complétée, portant régime général des forêts, notamment
son article 7 ;

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990 relative à la
commune ;

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990 portant loi
domaniale, notamment ses articles 31 et 82 ;

Vu le décret présidentiel n° 02-205 du 22 Rabie El
Aouel 1423 correspondant au 4 juin 2002 portant
nomination du Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 6 Rabie Ethani
1423 correspondant au 17 juin 2002 portrant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 91-454 du 23 novembre 1991
fixant les conditions et les modalités d’administration et
de gestion des biens du domaine privé et du domaine
public de l’Etat ;

Vu le décret exécutif n° 91-455 du 23 novembre 1991
relatif à l’inventaire des biens du domaine national ;

Décrète :

Article 1er. — Le présent décret a pour objet le
déclassement d’une parcelle d’une contenance de 11
hectares, 97 ares, 50 centiaires dépendant de la forêt de
Chlef, canton de la Pépinière, commune de Chlef, wilaya
de Chlef, telle que délimitée sur le plan annexé à l’original
du présent décret, du domaine public de l’Etat et est
versée au domaine privé de l’Etat, conformément aux
dispositions de l’article 31 de la loi n° 90-30 du 1er
décembre 1990, susvisée.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 6 Ramadhan 1423 correspondant au 11
novembre 2002.

Ali BENFLIS.
————★————

Décret exécutif n°°°° 02-371 du 6 Ramadhan 1423
correspondant au 11 novembre 2002 portant
création, organisation et fonctionnement d’un
centre de développement des ressources
biologiques.

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre de l’aménagement du
territoire et de l’environnement,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 83-03 du 5 février 1983 relative à la
protection de l’environnement ;

Vu la loi n° 87-17 du 1er août 1987 relative à la
protection phytosanitaire ;

Vu la loi n° 88-08 du 26 janvier 1988 relative aux
activités de médecine vétérinaire et à la protection de la
santé animale ;

Vu la loi n° 90-21 du 15 août 1990 relative à la
comptabilité publique ;

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990 portant loi
domaniale ;

Vu l’ordonnance n° 95-20 du 19 Safar 1416
correspondant au 17 juillet 1995, modifiée, relative à la
Cour des comptes ;

Vu la loi n° 01-11 du 11 Rabie Ethani 1422
correspondant au 3 juillet 2001 relative à la pêche et à
l’aquaculture ;

Vu le décret n° 82-440 du 11 décembre 1982 portant
ratification de la convention africaine sur la conservation
de la nature et des ressources naturelles, signée à Alger, le
15 septembre 1968 ;

Vu le décret n° 83-509 du 20 août 1983, complété,
relatif aux espèces animales non domestiques protégées ;

Vu le décret n° 85-59 du 23 mars 1985 portant
statut-type des travailleurs des institutions et
administrations publiques ;

Vu le décret présidentiel n° 95-163 du 7 Moharram
1416 correspondant au 6 juin 1995 portant ratification de
la convention sur la diversité biologique signée à Rio de
Janeiro, le 5 juin 1992 ;

Vu le décret présidentiel n° 02-205 du 22 Rabie
El Aouel 1423 correspondant au 4 juin 2002 portant
nomination du Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 6 Rabie Ethani
1423 correspondant au 17 juin 2002 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-39 du 30 janvier 1990 relatif
au contrôle de la qualité et de la répression des fraudes ;

Vu le décret exécutif n° 90-226 du 25 juillet 1990 fixant
les droits et obligations des travailleurs exerçant des
fonctions supérieures de l’Etat ;

Vu le décret exécutif n° 93-285 du 9 Joumada Ethania
1414 correspondant au 23 novembre 1993, complété,
fixant la liste des espèces végétales non cultivées
protégées ;

Vu le décret exécutif n° 01-08 du 12 Chaoual 1421
correspondant au 7 janvier 2001 fixant les attributions du
ministre de l’aménagement du territoire et de
l’environnement ;


